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BENOÎT BOVAY* 

SOS ISOS 

Balade jurisprudentielle dans les quartiers 
historiques de Lausanne et environs 

1. Lotissement résidentiel inscrit dans la pente et regroupant des maisons individuelles,
avec une mise en œuvre soignée et des décorations élégantes, une unité de style due à un
nombre restreint de promoteurs, avec de nombreuses références régionalistes, ainsi qu’à
l’art nouveau, classicisant ou néoclassique. Jardins souvent arborisés. Remarquable com-
position alternant caractère pittoresque et urbain, avec une grande authenticité, de rares
objets du dernier quart du XIXe siècle, mais essentiellement des années 1912-1933
jusqu’aux années 60.

Ainsi décrit par l’inventaire ISOS, qui lui a attribué un objectif de sauvegarde de premier 
ordre (A), ce quartier de Beaulieu en dit long sur l’éclectisme de ses habitants. Sensible au 
charme des quartiers anciens et à la protection du patrimoine bâti, le dédicataire de ces 
Mélanges connaît bien ce quartier préservé. C’est donc une bonne entrée en matière pour 
aborder un sujet qui a pris de l’ampleur dans la jurisprudence fédérale et vaudoise et a 
permis une meilleure utilisation de l’inventaire fédéral dans les tâches cantonales et com-
munales, en matière de planification et de permis de construire, en particulier à Lausanne, 
dont l’inventaire ISOS n’a été établi que ces dernières années. 

C’est aussi l’occasion de revenir sur l’enseignement et l’intérêt d’Etienne Poltier pour le 
droit de l’aménagement du territoire dont le lien avec la préservation du patrimoine bâti 
est fait par l’art. 27 LAT. Début 2019, le premier colloque du nouveau Centre d’études en 
droit de l’environnement et de l’aménagement du territoire (CEDEAT) de la Faculté de 
droit, des sciences criminelles et d’administration publique de l’Université de Lausanne a 
été consacré à cette thématique avec des regards croisés suisses (fédéraux et cantonaux) et 
français. Dans notre participation aux Mélanges en l’honneur du Professeur Thierry 

* Professeur à l’Université de Lausanne.
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Tanquerel consacrée aux clauses d’esthétique1, cet apport de l’ISOS n’a pas pu être déve-
loppé. Il est donc intéressant d’aborder ici ce thème par une balade dans la jurisprudence 
concernant l’ISOS à Lausanne et environs, sans être exhaustif en raison du format limité 
de cette contribution. Au moment de la rédaction de celle-ci, c’est aussi l’occasion de mar-
quer les 10 ans de l’arrêt de principe concernant la Commune de Rüti2, rendu le 1er avril 
2009 par les juges du Tribunal fédéral de Mon Repos – lieu historique et emblématique 
lausannois –, qui ont mis en évidence la portée de l’inventaire fédéral des sites et ouvrages 
construits dans les décisions cantonales et communales même sans l’exécution d’une tâche 
fédérale. 

Plan de Lausanne de 1642 (© Secrétariat général et cadastre de la Commune de Lausanne) 

2. La jurisprudence rappelle régulièrement que les autorités en charge de l’aménagement
du territoire bénéficient d’une importante liberté d’appréciation dans l’accomplissement
de leurs tâches (art. 2 al. 3 LAT) et notamment dans celles de planification, mais sans que

1  Bien bâtir, Les clauses d’esthétique en droit public des constructions (Genève, 2019).
2  ATF 135 II 209, JT 2010 I 713, concernant une tour prévue dans le centre historique de cette commune

zurichoise de 10 000 habitants. 
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cette liberté soit totale : l’autorité doit se conformer aux buts et principes de l’aménage-
ment du territoire tels qu’ils résultent de la Constitution (art. 75 Cst.) et de la loi (art. 1 et 
3 LAT)3. 

Parmi ces objectifs, plusieurs vont dans le sens de la qualité, qui est cruciale à l’heure de 
la densification des espaces bâtis4. Selon l’art. 1er LAT, il faut garantir un développement 
harmonieux de l’ensemble du pays, orienter le développement de l’urbanisation vers l’in-
térieur du milieu bâti en maintenant une qualité de l’habitat appropriée, tout en créant un 
milieu bâti compact et en protégeant les bases naturelles de la vie, tels que le sol, l’air, 
l’eau, la forêt et le paysage. 

L’autorité de planification doit prendre en considération les exigences découlant des autres 
dispositions du droit fédéral de la protection de l’environnement au sens large, notamment 
la loi sur la protection de la nature et des sites5. Une appréciation correcte de ces principes 
implique une pesée globale de tous les intérêts en présence (art. 3 OAT). Il convient encore 
de rappeler la nécessité d’une coordination au sens de l’art. 25a LAT6. 

Dans tout litige relatif à la modification d’un plan d’affectation, l’application des règles de 
l’aménagement du territoire et le résultat de la pesée des intérêts relèvent du contrôle de la 
légalité – et non pas de la seule opportunité –, les intérêts à prendre en compte étant pro-
tégés par les normes du droit fédéral ou cantonal, dans le domaine de l’aménagement du 
territoire proprement dit ou dans d’autres domaines juridiques7. Dès ce moment-là, l’exa-
men du Tribunal fédéral est libre s’agissant de l’intérêt public à respecter, ainsi que du 
principe de proportionnalité. Le Tribunal fédéral s’impose cependant une certaine retenue 
lorsqu’il s’agit de tenir compte des circonstances locales ou de trancher de pures questions 
d’appréciation8. 

Après avoir répété ces principes, le Tribunal fédéral souligne que les inventaires prévus 
par la LPN - dont fait partie l’inventaire des sites et ouvrages construits en Suisse (ISOS ; 
cf. art. 1 OISOS) – sont assimilés matériellement à des conceptions et à des plans sectoriels 
au sens de l’art. 13 LAT. Les cantons doivent d’abord en tenir compte dans leur planifica-
tion directrice, puisqu’il s’agit d’une forme spéciale des conceptions et plans sectoriels de 
la Confédération au sens de l’art. 6 al. 4 LAT. Les plans directeurs ayant force obligatoire 
pour les autorités en application de l’art. 9 LAT, les inventaires fédéraux doivent ensuite 

3 TF 1C_276/2015 du 29 avril 2016, Commune de Sierre. 
4 Cf. à ce propos le colloque du 7 décembre 2018 des Journées d’études d’Espace Suisse et de l’Univer-

sité de Neuchâtel consacré au sujet Densification et sites construits – questions juridiques en lien avec 
l’ISOS. 

5 LPN ; RS 451 
6 ATF 129 II 63. 
7 ATF 132 II 408 ; TF 1C_276/2015 précité. 
8 ATF 135 I 176 et arrêts cités. 
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être repris dans les plans d’affectation cantonaux ou communaux (art. 14 ss LAT). Ainsi 
l’inventaire ISOS est transcrit non seulement dans les plans directeurs cantonaux, mais 
aussi dans la planification locale au moyen des zones ou autres mesures prévues à l’art. 17 
LAT9. Ces mesures lient non seulement les autorités dans l’exécution de leurs tâches, mais 
aussi les particuliers10. Dans la mesure où l’art. 6 al. 1er LPN prescrit que l’inscription d’un 
objet d’importance nationale dans un inventaire fédéral indique que l’objet mérite d’être 
spécialement conservé intact ou en tout cas d’être ménagé le plus possible, y compris au 
moyen de mesures de reconstitution ou de remplacement adéquat, le Tribunal fédéral a dès 
lors insisté dans plusieurs arrêts sur le fait que l’inventaire ISOS devait être pris en consi-
dération dans la pesée des intérêts de chaque cas d’espèce – y compris lors de l’accom-
plissement de tâches purement cantonales et communales –, en tant que manifestation d’un 
intérêt fédéral. Une atteinte demeure possible lorsqu’elle n’altère pas l’identité de l’objet 
protégé ni le but assigné à sa protection ; celui-ci découle du contenu de la protection 
mentionnée dans l’inventaire et les fiches qui l’accompagnent11. 

Cette nécessité de reprendre les règles de l’ISOS dans les processus et pesées d’intérêt 
d’élaboration des plans d’affectation et d’octroi des permis de construire a aussi été men-
tionnée dans plusieurs affaires vaudoises12. L’ancien Tribunal administratif vaudois avait 
relevé quinze avant l’arrêt fédéral, l’importance de l’inventaire ISOS dans la planifica-
tion : 

« L’inventaire fédéral précité constitue un plan sectoriel de la Confédération 
au sens de l’art. 13 LAT, dont il convient de tenir compte dans les plans di-
recteurs et les plans d’affectation cantonaux et communaux (Bulletin de 
l’OFEFP 1/93, p. 14, art. 1 al. 2 litt. b et 6 al. 4 LAT et 27 al. 2 LATC). A cet 
égard, si l’on peut avec raison s’interroger sur la nécessité de réviser un plan 
des zones adopté il y a plus de trente ans, il n’en demeure pas moins que 

9  On rappelle que l’art. 17 al. 1er LAT concerne les zones protégées figurant dans les plans d’affectation,
alors que l’art. 17 al. 2 LAT vise les autres mesures telles que les mesures cantonales de protection, en 
l’espèce prévues par le droit vaudois dans la loi vaudoise sur la protection de la nature, des monuments 
et des sites du 10 décembre 1969, LPNMS, RSV 450.11, soit essentiellement les mesures informatives 
de recensement, d’inventaire ou de classement. Sur ces différentes notions, cf. notamment Aurélien 
WIEDLER, La protection du patrimoine bâti, thèse de doctorat Lausanne 2019 (à paraître). 

10  Cf. ATF 135 II 209, JT 2010 I 713.
11  ATF 135 II 209, Rüti ; 1C_276/2015 du 29 avril 2016, Sierre, susmentionné ; cf. aussi Thierry LARGEY,

La protection du patrimoine bâti, RDAF 2012 I, p. 295, ainsi que Jörg LEIMBACHER, Commentaire de 
la LPN, 2ème éd., Zürich 2019, ad art. 6 LPN, p. 270 ss. 

12  Cf. par exemple TF 1C_279/2017 du 27 mars 2018 concernant le plan de quartier Saint-Laurent, à
Lausanne, où est évoqué le contrôle incident des plans d’affectation. Par un tel contrôle incident, le 
plan d’affectation de Lutry a été remis en cause en raison de sa non-conformité à l’ISOS, celui entrant 
dans les circonstances sensibles justifiant la révision d’une planification au sens de l’art. 21 al. 2 LAT, 
cf. 1C_213/2018 du 23 janvier 2019. 
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l’exécutif est libre de ne pas revenir sur la planification communale, sauf à ce 
que les conditions matérielles de la révision soient réunies (art. 21 al. 2 LAT 
et 63 LATC) ; or en l’espèce, il n’est pas exclu que l’entrée en vigueur le 
1er octobre 1981 de l’OISOS constitue un motif de révision (voir dans ce sens 
ATF 118 Ib 485 ss et ATF non publié du 14 janvier 1988, P. Tissot c/ Conseil 
d’État du canton de Vaud et Commune d’Etoy ; Manuel BIANCHI, La révision 
du plan d’affectation communal, thèse Lausanne 1990, p. 135, ch. 4.3.1. »13 

Pourtant cette réflexion est restée longtemps isolée, sans être développée ni approfondie 
dans la jurisprudence subséquente du Tribunal administratif, puis de la Cour de droit ad-
ministratif et public du Tribunal cantonal. 

Par exemple le grief relatif à la prise en considération de l’ISOS dans l’affaire du quartier 
Gustave Doret à l’entrée de la ville historique de Lutry, où il s’agissait de construire de 
nouveaux bâtiments denses en lieu et place des anciens fossés de l’ancienne ville, soit à 
un endroit notamment constitué par des jardins et vergers avec un objectif de sauvegarde 
A selon la première version de l’ISOS de cette ville d’importance nationale, n’avait pas 
été retenu par un raisonnement complètement opposé aux considérations qui précèdent. 
Selon l’autorité cantonale de recours appelée à juger ce projet, « appliqué à la lettre, l’ISOS 
aurait des conséquences draconiennes puisque cette zone serait inconstructible » !14 

Quelques années plus tard, les constructions de ce quartier moderne ayant été réalisées, il 
est inquiétant de relever que la partie construite à cheval sur le Bourg Neuf (ancien péri-
mètre 2 avec un objectif de sauvegarde A) et sur le périmètre environnant 1 du vallon de 
Lutrive (objectif de sauvegarde a) a provoqué une dégradation des périmètres dans la 
2e version de l’ISOS 2013 en sortant du périmètre environnant du cours arborisé de la 
Lutrive (objectif de sauvegarde a) pour être inclus dans le périmètre bâti du Bourg Neuf. 
On peut lire la remarque résignée de l’auteur de l’inventaire : « immeubles résidentiels aux 
vérandas perturbant l’intégration dans le bâti ancien construits à l’emplacement des entre-
pôts d’une entreprise viticole vers 2000 ». 

 

 

 
13  AC.1994.0169 du 22 février 1995, Charles Pidoux et crts c/ Aigle. 
14  AC.1995.0073 du 28 juin 1996 confirmé par TF 1A.270/1996 du 25 juin 1997 relevant que l’adoption 

d’un plan de quartier n’était pas une tâche fédérale nécessitant la prise en considération de l’ISOS ! 
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ISOS 1984  ISOS 2013 

L’élaboration du plan de quartier Gustave Doret après l’affaire Rüti aurait certainement 
abouti à un résultat différent et à la prise en compte élémentaire de ces objectifs de sauve-
garde de premier ordre du Bourg Neuf et du Vallon de la Lutrive. 

3. Comme on peut le voir sur notre représentation graphique des arrêts de l’autorité de
recours vaudoise concernant l’ISOS, il n’y a eu dans les années suivantes que de rares
affaires où ce grief a été examiné.

Jusque dans le courant des années 2000 à 2010, l’ISOS n’était appliqué que lorsqu’il y 
avait une tâche fédérale et exclu lorsqu’il n’y en avait pas. Si une tâche fédérale avait bien 
été retenue pour une antenne de téléphonie mobile, car elle faisait l’objet d’une concession 
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prévue dans la liste non exhaustive de l’art. 2 LPN, mais l’atteinte avait été niée vu le 
camouflage de l’antenne avec une peinture identique à la cheminée voisine15. 

En revanche, toute tâche fédérale avait été écartée lors de la démolition du magnifique 
immeuble Rapin de l’architecte lausannois réputé Francis Isoz situé à l’angle de l’avenue 
de la Gare et de l’avenue d’Ouchy, propriété d’Edipresse, vu l’absence de protection can-
tonale selon la LPNMS et en raison du plan de quartier en vigueur qui permettait la cons-
truction d’un nouveau bâtiment dans ce périmètre. Les autorités de recours tant cantonale 
que fédérale avaient pris acte que Lausanne n’avait pas encore son inventaire ISOS quand 
bien même elle était inscrite depuis plusieurs années sur la liste de l’OISOS comme ville 
d’importance nationale, ce qui ne permettait pas de protéger ce bâtiment malgré son style 
Renaissance analysé dans l’expertise historique16. 

Partie réalisée de la façade ouest selon le dossier d’enquête publique 
(extraite de l’étude historique de Bruno Corthésy de février 2007) 

15  Cf. TF 1C_360/2009 du 3 août 2010 concernant la Commune de Saint-Prex et confirmant l’arrêt can-
tonal AC 2008.0104 du 15 juin 2009. 

16  Cf. TF 1C_196/2010 du 16 février 2011 et arrêt cantonal AC 2009.0001 du 26 février 2010. Cf. par
ailleurs l’admission de la démolition par les CFF des salles historiques des Cantons et des Vignerons 
dans l’aile occidentale de la gare de Lausanne avant l’élaboration de l’inventaire ISOS lausannois, 
AC.2008.0324 du 15 novembre 2010. 
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Selon le graphique répartissant géographiquement les arrêts de la CDAP sur l’ISOS ces 
quatre dernières années, on constate que l’entrée en vigueur de l’ISOS lausannois le 1er oc-
tobre 2015 a généré non seulement un plus grand nombre d’affaires où cette problématique 
a été traitée, mais surtout une prise de conscience de l’autorité communale et des autorités 
de recours de l’utilité de l’ISOS dans les décisions communales de planification et de per-
mis de construire. 

Dans l’arrêt concernant la démolition d’une villa ancienne du quartier de la Gottettaz à 
Lausanne17, la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal a reconnu que le 
bâtiment prévu en remplacement était disproportionné par rapport aux constructions envi-
ronnantes et qu’il créerait une violente brèche dans la trame constructive avec une dispro-
portion manifeste des gabarits, portant atteinte à l’équilibre volumétrique et architectural 
des bâtiments environnants. L’utilisation des possibilités de construire réglementaires 
s’avérait déraisonnable, en particulier en l’absence de tout indice d’utilisation du sol dans 
la réglementation de la zone mixte de moyenne densité. En raison de l’objectif de sauve-
garde élevé du secteur (A) et selon les explications relatives à l’ISOS, il convenait de sau-
vegarder la substance, soit les constructions et composantes du site, ainsi que les espaces 

17  Cf. AC. 2015.0111 du 17 août 2016.



SOS ISOS 

839 

libres, en supprimant les interventions parasites. La prise en compte de l’inscription de ce 
site bâti à l’inventaire ISOS depuis le 1er octobre 2015 avec un objectif de sauvegarde A 
justifiait un refus de permis de démolir le bâtiment existant et de construire un nouvel 
immeuble résidentiel pour des motifs d’esthétique et d’intégration18. 

Axonométrie du quartier de la Gottettaz (Service de l’urbanisme de Lausanne) 

Dans une autre affaire concernant l’agrandissement du collège de l’Églantine à Lausanne, 
la Cour cantonale a annulé un permis de construire octroyé par la Municipalité de Lau-
sanne en considérant que la décision municipale ne mentionnait ni l’ISOS – malgré l’ob-
jectif de sauvegarde A –, ni le recensement architectural cantonal. Il appartenait à la mu-
nicipalité d’en tenir compte dans sa pesée des intérêts en matière de préservation des sites 
en tant qu’expression d’un intérêt fédéral de protection du patrimoine. À défaut, l’autorité 
communale n’avait pas satisfait aux exigences de motivation et avait dès lors violé le droit 
d’être entendu des voisins recourants19. 

Dans un arrêt très détaillé sur la portée de l’ISOS dans un quartier avec un objectif de 
sauvegarde A et un jardin, mentionné avec une note 1 d’intérêt national au recensement 
des jardins d’intérêt historique (ICOMOS) et répertorié en tant que bien culturel d’impor-
tance nationale (A) en application de la loi fédérale sur la protection des biens culturels en 
cas de conflit armé, de catastrophe et de situation d’urgence du 20 juin 201420, l’autorité 
cantonale vaudoise de recours a quand même admis la construction d’une nouvelle serre 
pour plantes carnivores dans le jardin botanique de la colline de Mont-Riond aux côtés des 
ouvrages historiques de l’architecte Laverrière. Il faut cependant nuancer cette position vu 

18  Cet arrêt a été confirmé par le Tribunal fédéral par arrêt 1C_452/2016 du 7 juin 2017. 
19  Cf. AC.2016.0450 du 17 octobre 2017.
20  LPBC, RS 520.3.
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les exigences compensatoires imposées par la Cour de droit administratif et public du Tri-
bunal cantonal et la pesée détaillée de tous les intérêts en présence avant d’admettre ce 
projet muséologique21. 

Projet de nouvelle serre du Jardin botanique de Lausanne 
(www.botanique.vd.ch) 

Le Tribunal cantonal a admis le projet de démolition du bâtiment abritant le Café des 
Tramways à la Pontaise en raison de l’objectif de sauvegarde plus faible (c) attribué au 
quartier par l’ISOS22 et de la note 4 au recensement architectural. Saisis de l’affaire suite 
au recours de la Ville de Lausanne, les juges fédéraux ont relevé la valeur patrimoniale des 
bâtiments, mais étaient liés par les constatations de l’arrêt cantonal selon lesquelles l’im-
meuble était vétuste, avec des installations sanitaires et électriques obsolètes, non con-
forme aux normes de sécurité. De plus, l’aménagement intérieur du café avait fait l’objet 
d’une rénovation importante ayant conduit à une modification radicale de l’atmosphère de 
cet ancien bistrot populaire. Vu les disparités architecturales du quartier, déjà compromis 
par d’autres constructions plus récentes, le refus de permis de construire portait atteinte de 

21  AC.2016.0049 du 9 novembre 2017.
22  Cf. TF 1C_298/2017 du 30 avril 2018 ad AC.2016.0253 du 9 mai 2017. Le projet a été abandonné par

la suite. 
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façon disproportionnée à la garantie de la propriété. Le Tribunal fédéral a confirmé la dé-
cision cantonale qui avait enjoint la municipalité d’octroyer le permis de construire initia-
lement refusé. 

4. Il serait fastidieux de cataloguer tous les arrêts cantonaux vaudois sur cette probléma-
tique de l’ISOS. De manière synthétique, on note que la catégorie de l’objectif de sauve-
garde figurant dans l’inventaire n’est pas le seul critère déterminant, même s’il est clair
qu’un objectif de sauvegarde A pèse plus lourd qu’un objectif C23. Des autorisations ont
été admises dans des secteurs avec un objectif de sauvegarde A, mais après une pesée
détaillée et motivée des intérêts en présence 24. Dans l’autre sens, les refus de la Commune
de Lausanne d’autoriser un immeuble à toit plat de 19 logements sur 8 niveaux dans un
secteur avec un objectif de sauvegarde B25 et celui d’un immeuble de 17 logements26 ont
été confirmés par la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal.

5. Comment l’ISOS peut-il être mis en œuvre concrètement dans les décisions de permis
de construire et les plans d’affectation ?

23  Cf. par exemple les arrêts AC.2018.0177 du 11 décembre 2018 ; AC.2017.0333 du 16 mai 2018 et
AC.2016.0309 du 23 mai 2018 validant des projets en raison de l’objectif de sauvegarde C ; mais l’arrêt 
AC.2017.0129 du 14 juin 2018 confirme un refus de construire un immeuble de 17 logements entre 
l’avenue de la Chablière et le chemin du Chasseron dans un secteur de l’ISOS n’ayant qu’un objectif 
de sauvegarde C. 

24  Cf. arrêts AC.2017.0298 du 10 décembre 2018 ; AC.2017.0060 du 23 mai 2018 ; AC.2017.0093 du
23 novembre 2018. 

25  AC.2017.0279 du 17 octobre 2018.
26   AC.2017.0129 du 14 juin 2018 : « Si le tribunal a effectivement pu constater le caractère relativement

hétérogène du quartier, il a également pu observer que les environs immédiats de la parcelle n° 1012 
sont constitués de bâtiments de dimensions plus modestes que le projet litigieux, qui prévoit en tout 
sept niveaux… Lors de la visite des lieux, la municipalité a du reste indiqué qu’un certain nombre de 
bâtiments très volumineux construits bien avant l’entrée en vigueur du PGA actuel (2006) ne seraient 
plus autorisés à l’heure actuelle, surtout depuis l’entrée en vigueur de l’ISOS pour la Ville de Lausanne 
(octobre 2015). Quant à d’autres immeubles aussi volumineux que le projet litigieux construits récem-
ment, ils sont situés sur des artères fréquentées, comme c’est le cas de l’avenue d’Echallens ou de 
l’avenue de Montétan, qui présentent des caractéristiques différentes de celles du quartier de la  
Chablière, si bien qu’ils ne peuvent pas être comparés à celui-ci… Ainsi, au vu en particulier de la 
jurisprudence fédérale rendue depuis 2015, l’appréciation de l’autorité intimée, selon laquelle le projet 
litigieux constitue un exemple de densification trop brutale, doit être confirmée. Peu importe sur ce 
point que la responsable adjointe du service d’architecture de l’autorité intimée ait considéré que l’es-
thétique du projet était réussie ; comme l’ont relevé ses représentants lors de l’inspection locale, il 
s’agit uniquement d’un préavis interne, la décision quant à elle étant de la compétence de la municipa-
lité. » 
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L’autorité doit se documenter, recueillir les préavis des spécialistes, dont la déléguée com-
munale au patrimoine, et ne s’en éloigner que pour des raisons objectives, solidement 
étayées par exemple par une autre analyse urbanistique et architecturale tenant aussi 
compte de la valeur patrimoniale et de l’intégration du projet. 

Il est aussi capital que les communes traduisent ces inventaires dans leurs plans d’affecta-
tion et règlements des constructions par des normes urbanistiques qualitatives détaillées. 
La conservation des bâtiments et espaces de catégorie A à l’ISOS est le principe de base. 
Les modifications dans la catégorie B ne seront admises qu’après une analyse historique 
et une réflexion d’ensemble convaincantes. Les règlements mettront en place des commis-
sions indépendantes du pouvoir politique et composées de spécialistes (historiens de l’ar-
chitecture, urbanistes et architectes expérimentés). Le plan d’affectation s’approche d’un 
plan spécial afin d’avoir l’échelle nécessaire pour une appréciation de détail de la situation. 
Les dérogations sont en principe bannies sauf pour restituer un état historique ou un aspect 
esthétique plus cohérent. Les travaux d’élaboration de ces normes exposent la prise en 
considération de l’ISOS. Un tel travail, qui ne sort pas du cadre du mandat usuel conféré 
à un urbaniste, facilitera s’il est bien fait l’application lors de la décision de permis de 
construire et limitera une trop grande subjectivité dans cette phase de concrétisation sur le 
terrain des objectifs de la planification. 

 

6. Ces arrêts traduisent une plus grande attention à l’ISOS, en particulier depuis l’adop-
tion de l’inventaire lausannois, ainsi qu’une meilleure appréciation des projets par la Mu-
nicipalité de Lausanne. On en prend acte avec satisfaction, car il s’agit d’un instrument 
d’appréciation précieux vu son niveau de précision et de détail, hors des pressions poli-
tiques, élaboré par des spécialistes non subordonnés au pouvoir local. Ensuite, il est essen-
tiel de prendre conscience avec le Tribunal fédéral de la nécessité de préserver le patri-
moine bâti, même s’il n’est pas classé, surtout dans un canton où les classements 
concernent rarement les abords des bâtiments nécessitant protection, parfois seulement 
certaines parties de ceux-ci. L’ISOS permet d’avoir une vision plus globale d’un bâtiment, 
de ses abords, d’une rue et d’un quartier. Il donne tout son sens à la pesée des intérêts qui 
doit être faite minutieusement par l’autorité qui planifie ou qui statue sur un permis de 
construire. Ignorer l’ISOS dans les décisions qui marquent un bâtiment, un quartier, une 
ville ou un paysage revient, au nom d’un fédéralisme mal compris, à nier le travail des 
experts fédéraux pourtant effectué d’entente avec les autorités communales et cantonales. 
Est révolu le temps où le raisonnement en matière d’esthétique se limitait à se réfugier 
derrière une appréciation sommaire des autorités locales souvent mal outillées pour mener 
cette pesée d’intérêts. 

En matière d’urbanisme et d’architecture, on ne saurait faire abstraction de l’ISOS. Les 
clauses d’esthétique sont enrichies par ces données et analyses couvrant tous les sites bâtis 
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intéressants en Suisse, avec des critères similaires, ce qui assure une vision moins frag-
mentaire et plus homogène. A l’heure où la révision de la LAT de 2012 a mis l’accent sur 
la réduction des zones à bâtir et sur la densification à l’intérieur du tissu bâti, il est temps 
de privilégier une approche qualitative de l’urbanisme et une architecture sensible au pa-
trimoine historique. 




